
 Morlanwelz, le 13 décembre 2001. 
 
 
 
 

ASSEMBLEE  DU  CONSEIL  COMMUNAL.- 
 

SEANCE  DU  20 DECEMBRE 2001.- 
 
 

 
 

O R D R E   D U   J O U R.- 
 
 
 Nous vous proposons de porter le point complémentaire ci-après à l'ordre du jour de la 
séance du Conseil Communal du jeudi 20 décembre 2001 : 
 
 

SEANCE  PUBLIQUE : 
 
 
Bilan financier, comptes et rapport d'activités de l'A.S.B.L. Centre Culturel "Le Sablon" de 
Morlanwelz, de l'année 2000 - Notification.- 
 
 
 La loi du 14 novembre 1983 relative au contrôle de l'octroi et de l'emploi de certaines 
subventions oblige les bénéficiaires d'une subvention supérieure à 50.000.- francs accordée par la 
Commune, à lui faire parvenir ses comptes, bilan ainsi qu'un rapport d'activités. 
 
 Nous vous invitons à prendre connaissance du rapport d'activités, des comptes et du bilan 
financier de l'A.S.B.L. Centre Culturel "Le Sablon" de Morlanwelz pour l'année 2000. 
 
 
  --------------------- 
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